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Communiqué de presse 
Eglise evangélique réformée du canton de Fribourg

comité 14 juin 2011

L'Eglise évangélique réformée se joint aux manifestations du 14 juin pour célébrer les 30 ans de la Loi sur l'égalité et attirer l'attention sur le travail non-rémunéré et le bénévolat assumés bien souvent par les femmes, au sein de l'Eglise et en-dehors. Le travail effectué dans l'ombre, dans la discrétion, dans le service du prochain, au nom de valeurs humanistes ou d'un idéal chrétien, doit être placé en lumière et reconnu par la société, l'Etat et les entreprises. C'est pourquoi des paroisses inviteront à un goûter public, hors murs, le 14 juin 2011.

Nombreuses sont les femmes qui allient travail à temps partiel, charge de famille et bénévolat. D'autres, « femmes au foyer », investissent le temps libéré petit à petit par les enfants dans l'entraide, le soutien aux parents âgés, aux voisins, et le bénévolat ecclésial et associatif. Elles assument avec flexibilité, engagement, talent d'organisation et d'improvisation des tâches largement invisibles et peu reconnues. 

Si les hommes sont présents encore majoritairement dans les bénévolats offrant reconnaissance sociale (comités d'associations, politique etc), les femmes assurent dans l'ombre le bien-être de nombreuses personnes, palliant également aux limites des services payants de l'Etat social (santé, soins, garde et loisirs pour enfants etc.), prenant des initiatives, répondant à des besoins existants, usant de créativité et de compétences variées. Le bénévolat  et le travail non-rémunéré seront toujours part de la société, part d'engagement citoyen, de convictions vécues. Il n'est pas question de l'abolir ou de le rémunérer, mais de le reconnaître en tant que tel. 

Reconnaître ce travail bénévole et non-rémunéré des femmes, c'est leur offrir de participer aux structures de décisions et de pouvoir, de favoriser leur prise de responsabilité et le développement de leurs compétences, dans les milieux associatifs, ecclésiaux, etc. Il est nécessaire que les femmes osent prendre leur place – et que les hommes les y invitent.

Reconnaître ce travail bénévole et non-rémunéré des femmes, c'est aussi, au sein des entreprises, accorder une attention plus importante à ces éléments de curriculum vitae lors de procédures de sélection, ainsi que d'offrir une rémunération tenant compte de ces expériences et compétences. Une valorisation salariale des acquis non-professionnels s'impose, au moment où les femmes reprennent une activité professionnelle plus importante et doivent de plus en plus assurer leur autonomie financière, souvent avec charge de famille.

 « On n'allume pas une lampe pour la mettre sous un seau. Au contraire, on la place sur son support, d'où elle éclaire tous ceux qui sont dans la maison. » (Matthieu 5,15) Le 14 juin, des paroisses du canton organiseront un goûter public, pour mettre en lumière le bénévolat si souvent caché. Bénévoles et bénéficiaires du bénévolat seront invités, c'est à dire une très large part de la population.

Thérèse Chammartin, Conseillère synodale, Massonens
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